
 

Académie de Normandie – Septembre 2025 

Voie professionnelle visant le baccalauréat professionnel et le CAP – RENTRÉE 2025 
Conditions d’accès pour les candidats scolaires dans un établissement public, privé sous contrat et privé hors contrat 

Références : Guide des procédures d’affectation en lycée Fiche 12 page 32 (version 2023) – Arrêté du 9 mai 1995 relatif au positionnement règlementaire – Code de 

l’éducation. 
 

 

Candidat scolaire – établissement public ou 

privé sous contrat 

Candidat scolaire étab. 

privé hors contrat  

Situation du jeune  

à l’entrée en formation 
Code de l’éducation 

Demande positionnement 

réglementaire 
Demande passerelle 

Demande positionnement 

réglementaire 
Niveau d’entrée Durée de la formation 

Issu d’une classe de 3ème  

non scolarisé en 2024-2025 
D.337-56 non non non 

2nde BAC PRO  

procédure retour en formation initiale 
3 ans 

Titulaire d’un diplôme de niveau 3 du 
champ professionnel 

D.337-57 non non non 1ère BAC PRO 2 ans 

Titulaire d’un diplôme de niveau 3 
hors champ 

D.337-58 oui non oui 1ère BAC PRO 2 ans 

Non titulaire d’un diplôme 

de niveau 3 
D.337-58 oui non oui 2nde, 1ère ou Tale  BAC PRO 

1, 2 ou 3 ans 

selon positionnement 

réglementaire. 

2nde générale et  

technologique 
D.333-18-1 non oui non 1ère BAC PRO 2 ans  

2nde professionnelle 

hors champ 
D.337-58 oui non oui 1ère BAC PRO 2 ans 

1ère générale ou 

1ère technologique 
D.333-18-1 non oui non 1ère BAC PRO  2 ans  

1ère professionnelle 

 hors champ 
D.337-58 oui non oui 1ère ou Tale  BAC PRO 

1 ou 2 ans  

selon avis équipe pédagogique 

Terminale générale ou Terminale 

technologique 
D.337-58 oui non oui 1ère ou Tale  BAC PRO 

1 ou 2 ans 

selon positionnement 

réglementaire 

Terminale professionnelle 
hors champ 

D.337-58 oui non oui 1ère ou Tale  BAC PRO 

1 ou 2 ans  

selon positionnement 

réglementaire 

Bachelier technologique ou 
professionnel en rapport avec la 

formation demandée 
D.337-58 oui non oui Tale  BAC PRO 1 an 

Bachelier technologique ou 
professionnel sans rapport avec la 

formation demandée 
D.337-58 oui non oui 1ère ou Tale  BAC PRO 

1 ou 2 ans 

selon positionnement 

réglementaire. 

Bacheliers généraux D.337-58 oui non oui 1ère ou Tale  BAC PRO 

1 ou 2 ans 

selon positionnement 

réglementaire 

 


